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En conformité avec les articles 319-21 et 321-132 du règlement général de l’Autorité 

des Marchés Financiers (AMF), Federal Finance Gestion (FFG) rend compte des conditions 

dans lesquelles elle a exercé les droits de vote attachés aux titres détenus par les portefeuilles 

dont elle assure la gestion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2 

 

CONTEXTE 

 
 

L’exercice des droits de vote fait pleinement partie du processus de gestion de Federal 

Finance Gestion. Dans le cadre de son mandat de gestion, Federal Finance Gestion est amenée 

à voter aux assemblées générales pour le compte de ses souscripteurs. Le vote aux assemblées 

générales constitue un moyen de défense des intérêts des actionnaires et des souscripteurs des 

fonds et mandats de FFG. 

 

Cet exercice est aussi l’occasion d’encourager les sociétés à respecter les meilleures 

pratiques en termes de gouvernance, d’environnement et de pratiques sociales. Les orientations 

de vote incitent donc les entreprises pour lesquelles nous exerçons le vote à prendre en compte 

ces thématiques extra financières. FFG estime, en effet, que ces critères peuvent avoir un 

impact favorable, dans la durée, sur la valorisation des sociétés. 

 

Federal Finance Gestion exerce son droit de vote au sein des Assemblées Générales 

d’actionnaires dans le respect permanent des exigences réglementaires, des intérêts de ses 

clients et en concordance avec les règles déontologiques de la profession. 
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RAPPORT ANNUEL  
 

 

 

Federal Finance Gestion a exercé son droit de vote à 69 assemblées générales. 

 

 

Périmètre de vote : 
 

 

Le périmètre réel de vote tel que défini dans la politique de vote était de 146 sociétés. Le taux 

de vote est de 47% (69/146).  

 

 

Ce périmètre de vote est défini à partir des sociétés européennes détenues, soit, sur 147 sociétés 

potentiellement éligibles, 146 concernées (détenues au moment de leur assemblée générale :  

- par les portefeuilles dont FFG assure la gestion, 

- par les fonds et mandats pour lesquels la société a reçu délégation pour l’exercice des 

droits de vote, étant entendu que la délégation sur les mandats porte uniquement sur les 

sociétés françaises. 

 

L’exercice du droit de vote est systématique pour les entreprises dont l’encours représente soit : 

- plus de 0,4% du capital de la société 

- plus de 0,2% du total de l’encours du périmètre de vote. 

 

Federal Finance Gestion détenait des positions lui afférant des droits de vote dans 147 sociétés.  

Le nombre de sociétés dans lesquelles la société de gestion de portefeuille a exercé ses droits de 

vote par rapport au nombre total de sociétés dans lesquelles elle disposait de droits de vote est 

de 69/147. 

 

 

 

 

 

Répartition géographique : 
 

Pays Nombre d'AG % des votes 

France 37 53,6 

Allemagne 14 20,3 

Pays Bas 9 13,0 

Belgique 3 4,3 

Italie 3 4,3 

Espagne 3 4,3 
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Taux d’approbation des résolutions  

 

Sur 1 171 résolutions qui ont été soumises à l’approbation de Federal Finance Gestion, 965 ont 

été approuvées, soit 82,4%. 

 

 

Ventilation des votes par catégorie  

 

L’ensemble des résolutions sur lesquelles nous nous sommes prononcées a porté sur des 

thématiques de gouvernance. 

 

 
Cas de dérogation à notre politique de vote 
 

Aucune dérogation n’a été réalisée pendant l’année. 

 

 

 

Cas de conflit d’intérêts  
 

Le département du contrôle permanent de Federal Finance Gestion n’a identifié aucune 

assemblée pour laquelle nous pourrions être en situation de conflit d’intérêt. 

 

 

 

Principaux votes négatifs 
 

L'analyse des résolutions s’appuie sur les études d’ISS (société conseil en matière de vote 

d'actionnaire) appliquées à notre politique de vote. Trois types de résolutions expliquent plus de 

la moitié (76%) des votes négatifs. 

 

Plan de rémunération des dirigeants (30%) 
 

Federal Finance Gestion s’est opposée aux plans de rémunération des dirigeants qui n’étaient 

pas suffisamment transparents eu égard aux recommandations de l’Afep-Medef pour la France 

et aux pratiques de marché pour les autres pays. Les actionnaires étant amenés à s’exprimer sur 

les critères de rémunération, il convient de les détailler précisément et avec exhaustivité. 

 
Opérations financières (32%) 

 

Ce type d’opérations concerne notamment les augmentations de capital, les rachats d’actions. 

Les augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription sont toujours refusées car 

elles privent l’actionnaire minoritaire de la possibilité de maintenir sa participation relative au 

capital de la société, lui faisant courir le risque de se voir diluer. Les opérations sur le capital 

possibles en période d’offre publique sont également refusées car elles peuvent constituer un 

dispositif anti-Opa qui n’est pas dans l’intérêt de l’actionnaire minoritaire. 
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Election d’administrateurs (14%) 
 

Nous souhaitons que les conseils d’administration et les conseils de surveillance soient 

composés de manière homogène, reflétant la composition actionnariale de la société. La 

principale raison des votes négatifs est le manque d’administrateurs indépendants au sein des 

conseils qui incite à refuser tout nouvel administrateur non libre d’intérêts. Nous nous opposons 

également à la nomination d’administrateurs non disponibles, c’est-à-dire exerçant un trop 

grand nombre de mandats dans d’autres conseils de sociétés cotées. 
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INFORMATIONS 
 

 

 

 

Federal Finance Gestion tient à disposition de tout porteur de parts ou d'actions d’un OPCVM 

ou d’un FIA mentionné aux articles L214-2 ou L214-24 du code monétaire et financier qui en 

fait la demande l'information relative à l'exercice, par la société de gestion de portefeuille, des 

droits de vote sur chaque résolution présentée à l'assemblée générale d'un émetteur dès lors que 

la quotité des titres détenus par les OPC ou FIA susmentionnés dont la société de gestion de 

portefeuille assure la gestion atteint le seuil de détention fixé dans le document « politique de 

vote » mentionné aux articles 319-21 ou 321-132 du RGAMF. 

 

La signification d'une absence de réponse par la société de gestion à une demande d'information 

doit être préalablement et clairement portée à la connaissance des investisseurs par les moyens 

qu'elle estime les plus appropriés, par exemple dans le prospectus. 

 


